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mi-temps 24 semaine.

Par ham69, le 22/01/2024 à 15:52

Bonjour le médecin du travail m’a mis à mi-temps 24 semaines mais mon employeur me dit
que ce n'est pas un mi-temps thérapeutique donc il suit par les recommandations du médecin
a-t-il le droit cordialement
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